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Description 

L'invention  porte  sur  un  dispositif  de  verrouillage 
et  déverrouillage  de  porte  pour  enceinte  de  cuisson, 
en  particulier  pour  une  enceinte  de  cuisson  à  net- 
toyage  par  pyrolyse. 

H  est  demandé  par  les  réglementations  en 
vigueur  d'équiper  les  fours  à  nettoyage  par  pyrolyse 
d'un  système  de  verrouillage-déverrouHIage  automa- 
tique  de  la  porte  au  dessus  d'une  certaine  tempéra- 
ture  pour  interdire  l'ouverture  de  la  porte  pendant  le 
fonctionnement  en  pyrolyse. 

Différents  types  de  verrouillage-déverrouillage 
sont  proposés,  des  dispositifs  à  loquets  commandés 
par  électroaimant  comme  dans  les  documents  FR-A- 
2327493  et  2213462;  des  dispositifs  à  bras  de 
verrouillage  entraînés  par  moteur  électrique  et 
commandés  par  micro-contacts  comme  par  exemple 
celui  qui  est  représenté  en  figure  1  et  qui  est  utilisé  par 
la  demanderesse  pour  ses  fours  de  référence  cons- 
tructeur  800. 

Ce  dispositif  est  constitué  d'un  moteur  (M),  de 
deux  micro-contacts  (MC1)  et  (MC2),  d'un  levier  (L), 
d'un  verrou  (V),  d'un  ressort  (R). 

Dès  que  le  commutateur  principal  de  commande 
du  four  est  mis  sur  position  pyrolyse,  le  moteur  (M)  se 
met  en  marche  et  entraîne  le  levier  (L)  en  rotation  pour 
libérer  le  verrou  (V)  qui,  sous  l'action  du  ressort  (R), 
descend  et  verrouille  la  porte. 

Le  verrou  (V)  en  descendant  libère  le  micro-con- 
tact  (MC1)  permettant  alors  la  mise  en  route  de  la 
chauffe  pour  le  cycle  de  nettoyage,  et  dans  sa  rota- 
tion,  le  levier  (L)  appuie  sur  ie  micro-contact  (MC2) 
arrêtant  ainsi  l'alimentation  du  moteur. 

En  plaçantle  commutateur  principal  surune  posi- 
tion  autre  que  pyrolyse,  le  moteur  est  de  nouveau  ali- 
menté,  mais  tourne  alors  dans  le  sens  contraire.  Le 
levier  (L),  dans  sa  rotation  : 

—  remonte  le  verrou  (V)  qui  libère  la  porte, 
—  appuie  sur  le  micro-contact  (MC1)  :  le  moteur 
n'est  plus  alimenté. 
Mais  le  moteur  ne  peut  être  alimenté  que  si  le 

thermostat  de  pyrolyse  a  basculé,  c'est-à-dire  que  la 
température  dans  l'enceinte  est  inférieure  à  la  tempé- 
rature  demandée  par  les  réglementations  en  vigueur. 

Ce  dispositif  présente  donc  deux  pièces  mobiles, 
le  levier  (L)  et  le  verrou  (V),  chacune  d'elle  comman- 
dant  un  micro-contact,  et  nécessitant  deux  moyens  de 
guidage  non  solidaires. 

Les  inconvénients  majeurs  du  dispositif  sont  de 
nécessiterdes  jeux  importants  de  construction,  ampli- 
fiés  encore  par  la  longueur  du  levier  (L),  d'agir  sur  les 
micro-contacts  par  deux  pièces  mobiles  distinctes,  et 
d'actionner  le  micro-contact  (MC2)  et  le  verrou  (V)  par 
deux  bras  distincts  du  levier  (L)  séparant  ainsi  les 
deux  commandes.  Ces  jeux  sont,  dans  un  certain 
nombre  de  cas,  la  cause  de  disfonctionnements,  par 
exemple  un  verrouillage  total  de  la  porte  ou  un 

déverrouillage  en  fin  de  pyrolyse  suivi  immédiatement 
d'un  nouveau  verrouillage. 

Pour  pallier  cet  inconvénient  une  solution  consis- 
terait  à  ajouter  au  dispositif  mécanique  actuel  un  dis- 

5  positif  de  contrôle  à  relais  électromagnétique. 
Cette  solution  serait  cependant  coûteuse. 
Pour  pallier  tous  les  inconvénients  de  l'art  anté- 

rieur,  la  demanderesse  a  préféré  modifier  totalement 
le  dispositif  mécanique. 

10  Pour  atteindre  son  but,  la  demanderesse  s'est 
imposée  de  commander  les  deux  micro-contacts  par 
l'intermédiaire  d'un  doigt  unique  solidaire  du  verrou, 
et  de  réunir  toutes  les  fonctions  de  guidage  et  de  posi- 
tionnement  sur  un  support  unique,  afin  de  réduire  les 

15  jeux. 
Toutes  ces  conditions  sont  remplies  par  le  mode 

de  réalisation  préféré  non  limitatif  de  l'invention  qui 
est  décrit  ci-après. 

Conformément  à  l'invention,  le  dispositif  de 
20  verrouillage  et  déverrouillage  de  porte  pour  enceinte 

de  cuisson  comporte  un  moteur  synchrone,  un  verrou 
mobile  portant  un  loquet,  un  ressort  de  rappel,  deux 
micro-contacts  et  se  caractérise  en  ce  qu'il  comporte 
en  outre  d'une  part  un  support  unique  portant  le 

25  moteur  synchrone  et  le  verrou,  et  au  moins  un  moyen 
de  guidage  latéral  dudit  verrou  solidaire  du  support, 
d'autre  part  un  bras  de  transmission  unique  solidaire 
par  une  de  ses  extrémités  de  l'axe  du  moteur  syn- 
chrone  et  comportant  à  son  autre  extrémité  un  moyen 

30  d'accrochage  pour  le  ressort  de  rappel,  et  un  élément 
d'entraînement  du  verrou  apte  à  produire  un  déplace- 
ment  rectiligne  vertical  du  verrou  par  exemple  une 
came. 

Par  ailleurs,  le  verrou  présente  un  doigt  unique 
35  prévu  pour  actionner  à  tour  de  rôle  les  languettes  de 

deux  micro-contacts,  placées  dans  un  même  plan. 
Dans  le  cas  où  le  circuit  électrique  associé  nécessi- 
terait  plus  de  deux  micro-contacts,  on  peut  prévoir  si 
nécessaire  une  pluralité  de  doigts. 

40  On  comprendra  mieux  l'invention  à  l'aide  de  la 
description  ci-après  faite  en  référence  aux  figures 
annexées  suivantes  : 

—  figure  1  :  vue  d'ensemble  du  dispositif  de 
verrouillage-déverrouillage  de  l'art  antérieur. 

45  —  figure  2  :  vue  d'ensemble  d'un  mode  de  réali- 
sation  préféré  non  limitatif  de  la  présente  inven- 
tion. 
—  figure  3  :  vue  latérale  du  dispositif  de  la  figure 
2  en  position  de  montage  sur  le  cadre  de 

50  l'enceinte  de  cuisson  avec  porte  fermée. 
—  figure  4  :  vue  de  face  de  la  figure  3  avec  porte 
ouverte. 
Le  mode  de  réalisation  préféré  non  limitatif  repré- 

senté  sur  les  figures  ci-jointes  se  compose  principa- 
55  lement  de  : 

—  deux  micro-contacts  (1,  2), 
—  un  ressort  (3), 
—  un  bras  de  transmission  (4), 
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—  un  verrou  (5)  mobile, 
—  un  loquet  (6)  solidaire  du  verrou  (5), 
—  un  moteur  réducteur  (7), 
—  une  barrette  (8), 
—  un  support  (20).  s 
Le  support  (20)  est  conçu  à  la  fois  pour  supporter 

ensemble  de  tous  les  éléments  constituant  le  dispo- 
itif  de  verrouillage-déverrouillage,  et  pour  réaliser 
ensemble  des  fonctions  de  guidage  de  toutes  les 
lièces  mobiles  du  même  dispositif.  10 

Le  support  (20)  est  formé  d'une  plaque  de  tôle 
lécoupée  et  pliée.  On  distingue  une  plaque  centrale 
26)  verticale  portant  un  embouti  (28),  ladite  plaque 
ientrale  se  prolonge  d'une  part  en  partie  haute  par 
me  patte  supérieure  (21)  horizontale  et  une  bordure  15 
22)  verticale  obtenues  par  pliage,  d'autre  part  en  par- 
ie  haute  également,  d'une  patte  latérale  (27)  verticale 
it  perpendiculaire  à  la  plaque  centrale  (26)  et  d'autre 
iart  en  partie  basse,  d'une  patte  inférieure  (24)  verti- 
:ale  et  perpendiculaire  à  la  plaque  centrale  (26),  et  20 
l'une  bordure  (23)  verticale  parallèle  à  la  plaque  cen- 
rale  (26),  la  patte  (24)  et  la  bordure  (23)  étant  obte- 
iues  par  pliage,  la  patte  (24)  comportant  un  moyen  de 
juidage  du  loquet  (6),  par  exemple  une  lumière  (25), 
rerticale,  rectangulaire,  présentant  des  étrangle-  25 
nents  de  guidage  (32)  ajustés  à  l'épaisseur  du  loquet 
)ar  exemple  et  non  limitativement  au  nombre  de 
Jeux,  disposés  en  regard  l'un  de  l'autre. 

Les  principales  fonctions  des  différentes  parties 
lu  support  (20)  qui  viennent  d'être  énumérées  sont  30 
ion  limitativement  : 

—  fixation  et  positionnement  de  l'ensemble  du 
dispositif  surle  cadre  de  l'enceinte  de  cuisson  par 
tout  moyen  approprié,  par  exemple  comme  sur 
les  figures  par  vissage  ou  rivetage  des  bordures  35 
(22),  (23)  sur  les  montants  (9a),  (9b)  du  cadre  (9). 
—  support  des  micro-contacts  (1)  et  (2)  de  façon 
que  les  positions  d'ouverture  et  de  fermeture  des 
languettes  de  commande  soient  dans  un  même 
plan  vertical  parallèle  à  la  direction  de  déplace-  40 
ment  du  verrou. 
—  support  du  moteur  (7)  qui  est  fixé  par  tout 
moyen  approprié  (29)  en  partie  haute  de  la  plaque 
centrale  (26),  de  préférence,  pour  raison 
d'encombrement  de  l'autre  côté  de  ladite  plaque  45 
(26)  par  rapport  au  bras  (4)  et  au  verrou  (5). 
Le  support  présente  encore  d'autres  fonctions 

décrites  plus  loin. 
Par  ailleurs,  le  verrou  est  une  tige  métallique  plate 

sensiblement  en  forme  de  L  et  présentant  à  son  extré-  50 
mité  basse  un  loquet  (6)  guidé  verticalement  et  laté- 
ralement  par  la  lumière  (25)  et  les  étranglements  (32), 
à  son  extrémité  haute  deux  attaches  (10a,  10b)  et  un 
doigt  (11)  latéral  obtenus  par  découpage  et  pliage. 

En  outre  le  bras  de  transmission  (4)  est  solidaire  55 
à  une  de  ses  extrémités  de  l'arbre  du  moteur  (7)  et 
présente  à  l'autre  de  ses  extrémités  un  moyen 
d'accrochage  (4a)  pour  le  ressort  (3),  et  en  regard  du 

errou  une  came  y+u)  ayus  a  uemaïuniiei  ic  muuvc- 
ient  circulaire  du  bras  (4)  en  un  déplacement  rectili- 
ine  du  verrou  (5)  (voir  figure  2). 

Le  ressort  est  un  ressort  standard  accroché  d'une 
iart  en  (4a),  d'autre  part  à  l'une  ou  l'autre  des  atta- 
hes  (10a,  10b)  du  verrou  (5)  suivant  la  tension  choi- 
ie.  On  peut  éventuellement  prévoir  un  nombre 
upérieur  d'attaches. 

Le  support  (20)  est  complété  par  une  barrette  (8) 
issurant  avec  la  plaque  centrale  (26)  du  support  les 
luidages  latéraux  du  verrou  (5),  respectivement  gui- 
lage  latéral  côté  enceinte,  et  latéral  côté  extérieur. 

Par  exemple  la  barrette  est  rendue  solidaire  du 
iupport  (20)  par  deux  douilles  (30)  bloquées  par  des 
is  (31)  ou  partout  autre  moyen  approprié.  On  prévoit 
in  ensemble  de  bossages  (33)  par  exemple  au  nom- 
>re  de  quatre  sur  l'embouti  (28)  et  de  quatre  sur  la 
>arrette(8),  pour  assurer  un  bon  glissement  du  verrou 
5)  (voir  figure  4),  et  disposés  par  paire  en  regard  les 
ins  des  autres.  Les  douilles  (30)  constituent  des 
>oints  fixes  de  l'ensemble  (support  (20),  barrette  (8)) 
jui  coopèrent  avec  les  lumières  oblongues  (13)  pré- 
rues  dans  le  verrou  (5)  pour  permettre  son  déplace- 
nent.  Les  lumières  (13)  s'étendent  parallèlement  à 
'axe  de  déplacement  du  verrou  (5)  et  leur  longueur 
îst  appropriée  à  l'amplitude  du  glissement  dudit 
/errou. 

Le  dispositif  fonctionne  comme  suit  : 
Dès  que  le  commutateur  de  commande  de 

'enceinte,  non  représenté,  est  mis  sur  position  pyro- 
yse,  le  moteur  (7)  se  met  en  marche  et  entraîne  le 
aras  (4),  et  sous  l'action  du  ressort  le  verrou  (5)  passe 
3n  position  basse  comme  indiqué  en  traits  pointillés 
3n  figure  3.  Le  loquet  (6)  descend  et  verrouille  la 
porte,  puis  le  doigt  (11)  appuie  sur  la  languette  du 
micro-contact  (2)  qui  coupe  l'alimentation  du  moteur 
(7). 

Simultanément,  la  languette  du  micro-contact  (1) 
a  été  libérée  et  le  cycle  de  nettoyage  commence. 

En  plaçant  la  manette  du  commutateur  sur  une 
position  autre  que  pyrolyse,  le  moteur  est  à  nouveau 
alimenté  (si  la  température  d'enceinte  est  inférieure  à 
la  température  demandée  par  les  réglementations), 
mais  tourne  en  sens  contraire  du  cas  de  figure  précé- 
dent.  Dans  ce  cas,  par  l'intermédiaire  du  levier  (4)  et 
de  la  came  (4b)  le  verrou  (5)  passe  en  position  haute 
et  libère  la  porte,  puis  le  doigt  (11)  appuie  sur  la  lan- 
guette  du  micro-contact  (1)  pour  couper  l'alimentation 
du  moteur. 

Conformément  à  l'invention,  le  verrou  (5) 
commande  par  l'intermédiaire  d'un  doigt  unique  (11) 
les  deux  micro-contacts,  le  mouvement  dudit  verrou 
étant  commandé  par  le  levier  unique  (4)  complété  par 
le  ressort  (3). 

Les  deux  micro-contacts  étant  commandés  par  le 
même  doigt  (11),  on  élimine,  par  rapport  au  dispositif 
de  l'art  antérieur,  le  jeu  existant  entre  le  bras  (L)  et  le 
verrou  (V),  on  réduit  également  le  jeu  du  basculement 
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du  verrou  dans  un  plan  vertical  parallèle  au  support. 
En  outre  le  rattrapage  du  jeu  du  glissementvertjcal  du 
verrou  est  assuré  par  le  ressort  (3)  tirant  continuelle- 
ment  dans  un  même  sens. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  verrouillage  et  déverrouillage  de 
porte  pour  enceinte  de  cuisson,  en  particulier  pour 
enceinte  de  cuisson  à  nettoyage  pyrolytique,  compor- 
tant  un  moteur  synchrone  (7),  un  verrou  mobile  por- 
tant  un  loquet  (6),  un  ressort  de  rappel  (3),  deux 
micro-contacts,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en 
outre  : 

—  d'une  part  un  support  unique  (20)  portant  le 
moteur  (7)  et  le  verrou  (5),  et  au  moins  un  moyen 
de  guidage  latéral  dudit  verrou  (5)  solidaire  du 
support  (20), 
—  d'autre  part  un  bras  de  transmission  unique  (4) 
solidaire  par  une  de  ses  extrémités  de  l'axe  du 
moteur  (7),  comportant  à  son  autre  extrémité  un 
moyen  d'accrochage  (4a)  pour  le  ressort  de  rap- 
pel  (3),  une  came  (4b)  prévue  pour  entraîner  le 
verrou  (5)  en  translation. 
2.  Dispositif  de  verrouillage  et  déverrouillage  de 

porte  pour  enceinte  de  cuisson,  en  particulier  pour 
enceinte  de  cuisson  à  nettoyage  pyrolytique  selon  la 
revendication  précédente  caractérisé  en  ce  que  le 
verrou  (5)  est  une  tige  métallique  plate  sensiblement 
en  forme  de  L  et  présentant  à  son  extrémité  basse  un 
loquet  (6)  et  à  son  extrémité  haute  au  moins  une  atta- 
che  (10a)  et  un  doigt  latéral  (11). 

3.  Dispositif  de  verrouillage  et  déverrouillage  de 
porte  pour  enceinte  de  cuisson,  en  particulier  pour 
enceinte  de  cuisson  à  nettoyage  pyrolytique  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précédentes 
caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  guidage  latéral  du 
verrou  est  réalisé  par  une  barrette  (8)  et  une  pluralité 
de  bossage  (33),  ladite  barrette  (8)  étant  rendue  soli- 
daire  du  support  (20)  par  deux  douilles  (30)  bloquées 
par  des  vis  (31),  les  bossages  (33)  étant  disposés  par 
paire  en  regard  les  uns  des  autres,  sur  la  plaque  sup- 
port  (20)  et  la  barrette  (8). 

4.  Dispositif  de  verrouillage  et  déverrouillage  de 
porte  pour  enceinte  de  cuisson,  en  particulier  pour 
enceinte  de  cuisson  à  nettoyage  pyrolytique  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précédentes 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  un  moyen  de 
guidage  latéral  et  vertical  du  loquet  (6)  constitué  par 
une  lumière  rectangulaire  (25)  prévue  dans  la  patte 
inférieure  (24)  du  support  (20),  ladite  lumière  présen- 
tant  une  pluralité  d'étranglements  de  guidage  (32) 
ajustés  à  l'épaisseur  du  loquet  (6). 

5.  Dispositif  de  verrouillage  et  déverrouillage  de 
porte  pour  enceinte  de  cuisson,  en  particulier  pour 
enceinte  de  cuisson  à  nettoyage  pyrolytique  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précédentes 

caractérisé  en  ce  que  les  languettes  des  deux  micro- 
contacts  (1)  (2)  sont  positionnées  dans  un  même  plan 
vertical  parallèle  à  l'axe  de  déplacement  du  verrou 
(5). 

5  6.  Dispositif  de  verrouillage  et  déverrouillage  de 
porte  pour  enceinte  de  cuisson,  en  particulier  pour 
enceinte  de  cuisson  à  nettoyage  pyrolytique  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précédentes 
caractérisé  en  ce  que  le  ressort  est  accroché  d'une 

10  part  au  moyen  d'accrochage  (4a)  d'une  extrémité  du 
bras  de  transmission  (4)  et  d'autre  part  à  l'une  des 
attaches  (10a,  10b)  prévues  à  l'extrémité  haute  du 
verrou  (5). 

7.  Dispositif  de  verrouillage  et  déverrouillage  de 
15  porte  pour  enceinte  de  cuisson,  en  particulier  pour 

enceinte  de  cuisson  à  nettoyage  pyrolytique  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précédentes 
caractérisé  en  ce  que  le  doigt  (1  1)  de  commande  des 
languettes  des  deux  micro-contacts  (1)  (2)  est  unique. 

20 

Patentansprûche 

1.  Tûrverriegelung  und  Tïïrentriegelung  fur 
25  Herde,  insbesondere  fur  Herde  mit  pyrolitischer  Selb- 

streinigung,  bestehend  aus  einem  Synchronmotor 
(7),  einem  beweglichen  Riegel,  der  eine  Klinke  (6) 
trâgt,  einer  Rûckholfeder,  zwei  Mikrokontakten, 
dadurch  gekennzeichnet,  da&  sie  au&erdem  ent- 

30  hâlt  : 
—  einerseits  eine  einzige  Stûtze  (20),  die  den 
Motor  (7)  und  den  Riegel  (5)  trâgt,  und  minde- 
stens  eine  seitliche  Fûhrung  fur  den  besagten 
Riegel  (5),  die  mit  der  Stûtze  (20)  fest  verbunden 

35  ist  ; 
—  andererseits  einen  einzigen  Ûbertragungshe- 
bel  (4),  der  an  einem  seiner  Enden  mit  der  Welle 
des  Motors  (7)  festverbunden  ist  und  an  seinem 
anderen  Ende  eine  Einrichtung  (4a)  fûr  das  Ein- 

40  haken  fur  die  Rûckholfeder  (3),  eine  Nocke  (4b) 
fûr  die  Verschiebung  des  Riegels  (5). 
2.  Tûrverriegelung  und  Tûrentriegelung  fûr 

Herde,  insbesondere  fûr  Herde  mit  pyrolitischer  Selb- 
streinigung  gemâB  dem  vorstehenden  Anspruch, 

45  dadurch  gekennzeichnet,  daS  der  Riegel  (5)  eine 
metallische,  flache  Stange  ist,  die  im  wesentlichen  ei- 
ne  L-Form  aufweist  und  an  ihrem  unteren  Ende  eine 
Klinke  (6)  und  an  ihrem  oberen  Ende  mindestens  eine 
Befestigung  (10a)  und  einen  seitiichen  Finger  (11) 

50  besitzt. 
3.  Tûrverriegelung  und  Tûrentriegelung  fûr 

Herde,  insbesondere  fûr  Herde  mit  pyrolitischer  Selb- 
streinigung  gemaR  irgendeinem  der  vorstehenden 
Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daR  die  seit- 

55  liche  Fûhrung  fûr  den  Riegel  aus  einem  Steg  (8)  und 
aus  mehreren  Wûlsten  (33)  besteht,  wobei  der 
besagte  Steg  (8)  mit  Hilfe  von  zwei  Buchsen  (30),  die 
durch  Schrauben  (31)  gesichert  sind,  mit  der  Stûtze 

4 
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20)  fest  verbunden  ist  und  die  Wulste  (33)  paarweise 
linandergegenûber  auf  der  Stûtze  (20)  und  auf  dem 
;teg  (8)  angeordnet  sind. 

4.  Tûrverriegelung  und  Tûrentriegelung  fûr 
ierde,  insbesondere  fur  Herde  mit  pyrolitischer  Selb-  5 
treinigung  gemâR  irgendeinem  der  vorstehenden 
uisprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daU  sie 
luRerdem  eine  seitliche  und  senkrechte  Fûhrung  fûr 
lie  Klinge  (6)  enthâlt  die  aus  einem  rechteckigen 
ïchlitz  (25)  besteht,  die  in  der  unteren  Lasche  (24)  10 
1er  Stûtze  (20)  vorgesehen  ist,  wobei  der  besagte 
ïchlitz  mehrere  Fûhrungseinengungen  (32)  aufweist, 
lie  an  der  Dicke  der  Klinge  (6)  angepaSt  sind. 

5.  Tûrverriegelung  und  Tûrentriegelung  fûr 
ierde,  insbesondere  fûr  Herde  mit  pyrolitischer  Selb-  15 
itreinigung  gemâU  irgendeinem  der  vorstehenden 
^nsprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daS  die  Zun- 
|en  der  beiden  Mikrokontakte  (1)  (2)  in  derselben 
■enkrechten  Ebene  angeordnet  sind,  die  parallel  zu 
1er  Achse  der  Verschiebung  des  Riegels  (5)  ist.  20 

6.  Tûrverriegelung  und  Tûrentriegelung  fûr 
Herde,  insbesondere  fûr  Herde  mit  pyrolitischer  Selb- 
streinigung  gemâli  irgendeinem  der  vorstehenden 
s^nspruche,  dadurch  gekennzeichnet,  daS  die 
:eder  einerseits  mit  Hilfe  der  Einrichtung  fur  das  Ein-  25 
iaken  (4a)  an  einem  Ende  des  Ûbertragungshebels 
4)  und  andererseits  an  einerder  Befestigungen  (1  0a, 
1  0b),  die  am  oberen  Ende  des  Riegels  (5)  vorgesehen 
sind,  eingehângt  ist 

7.  Tûrverriegelung  und  Tûrentriegelung  fûr  30 
Herde,  insbesondere  fûr  Herde  mit  pyrolitischer  Selb- 
streinigung  gernaÊ  irgendeinem  der  vorstehenden 
\nsprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daU  ein  einzi- 

3er  Finger(1  1)  fûr  die  Betâtigung  derLaschen  der  bei- 
len  Mikrokontakte  (1)  (2)  vorhanden  ist  35 

Claims 

1  .  A  device  for  locking  and  unlocking  a  door  of  a  40 
cooking  enclosure,  particularly  for  a  cooking  enclos- 
Lire  which  is  cleaned  by  pyrolysis,  comprising  a 
synchronous  motor  (7),  a  movable  boit  carrying  a 
catch  (6),  a  return  spring  (3),  two  microcontacts, 
characterised  in  that  it  also  comprises  :  45 

—  on  the  one  hand  a  single  support  (20)  carrying 
the  motor  (7)  and  the  boit  (5)  and  at  least  one 
means  for  latéral  guidance  of  the  said  boit  (5)  rigid 
with  the  support  (20), 
—  on  the  other,  a  single  transmission  arm  (4)  hav-  50 
ing  one  of  its  ends  rigid  with  the  spindle  of  the 
motor  (7),  comprising  at  its  other  end  engage- 
ment  means  (4a)  for  the  return  spring  (3),  a  cam 
(4b)  to  provide  the  translatory  movement  of  the 
boit  (5).  55 
2.  A  device  for  locking  and  unlocking  a  door  of  a 

cooking  enclosure,  particularly  for  a  cooking  enclos- 
ure  which  is  cleaned  by  pyrolysis,  according  to  the 

ireceumg  uiaims,  unaïauLenseu  m  mai  me  uun  \uj  10 
1  substantially  L-shaped  flat  métal  bar  having  at  its 
(ottom  end  a  catch  (6)  and  at  its  top  end  at  least  one 
ug  (10a)  and  a  latéral  finger  (1  1). 

3.  A  device  for  locking  and  unlocking  a  door  of  a 
:ooking  enclosure,  particularly  for  a  cooking  enclos- 
ire  which  is  cleaned  by  pyrolysis,  according  to  either 
)f  the  preceding  Claims,  characterised  in  that  the 
neans  of  laterally  guiding  the  boit  comprise  a  small 
>ar  (8)  and  a  plurality  of  bosses  (33),  the  said  bar  (8) 
>eing  rigid  with  the  support  (20)  via  two  pegs  (30) 
ocked  by  screws  (31),  the  bosses  (33)  being  dis- 
)Osed  in  pairs  opposite  one  another  on  the  support 
>late  (20)  and  the  bar  (8). 

4.  A  device  for  locking  and  unlocking  a  door  of  a 
;ooking  enclosure,  particularly  for  a  cooking  enclos- 
jre  which  is  cleaned  by  pyrolysis,  according  to  any 
me  of  the  preceding  Claims,  characterised  in  that  it 
îlso  comprises  means  for  the  latéral  and  vertical  gui- 
iance  of  the  catch  (6),  consisting  of  a  rectangular 
îperture  (25)  provided  in  the  bottom  lug  (24)  of  the 
support  (20),  the  said  aperture  comprising  a  plurality 
jf  narrowed  guidance  configurations  (32)  adapted  to 
:he  thickness  of  the  catch  (6). 

5.  A  device  for  locking  and  unlocking  a  door  of  a 
:ooking  enclosure,  particularly  for  a  cooking  enclos- 
jre  which  is  cleaned  by  pyrolysis,  according  to  any 
jne  of  the  preceding  Claims,  characterised  in  that  the 
:ongues  of  the  two  microcontacts  (1)  (2)  are  posi- 
:ioned  in  one  and  the  same  vertical  plane  parallel  with 
:he  axis  of  displacement  of  the  boit  (5). 

6.  A  device  for  locking  and  unlocking  a  door  of  a 
sooking  enclosure,  particularly  for  a  cooking  enclos- 
ure  which  is  cleaned  by  pyrolysis,  according  to  any 
one  of  the  preceding  Claims,  characterised  in  that  the 
spring  is  attached  at  one  end  to  the  engagement 
means  (4a)  at  one  end  of  the  transmission  arm  (4)  and 
at  the  other  to  one  of  the  lugs  (10a,  10b)  provided  at 
the  top  end  of  the  boit  (5). 

7.  A  device  for  locking  and  unlocking  a  door  of  a 
cooking  enclosure,  particularly  for  a  cooking  enclos- 
ure  which  is  cleaned  by  pyrolysis,  according  to  any 
one  of  the  preceding  Claims,  characterised  in  that  the 
finger  (11)  which  opérâtes  the  tangues  of  the  two 
microcontacts  (1)  (2)  is  a  single  finger. 
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